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MAITRE D , INGENIEUR CONSEIL, BET 
 

 
 
MMA IARD Assurances Mutuelles  MMA IARD  
Atteste que :  SARL EXELL SECURITE  33 Avenue GEORGES POMPIDOU  31131 BALMA   

SIRET N°  409766375 00276 
responsabilité de nature décennale n°102 580 754   

 
pour la période du  01/01/2024 au 31/12/2024 
 

 : 
 

 : 
 
-  
- O.P.C (Ordonnancement Pilotage et Coordination) 

 
-

-1 du code des assurances, 
 

 
 

 000 000 Euros, 
 

aux travaux, produits et procédés de construction suivants : 
- travaux de construction répondant à une norme homologuée (NF DTU ou NF EN), à des règles 

professionnelles acceptées par la C2P ou à des recommandations professionnelles acceptées par 
la C2P, 

 
- 

Avis Technique (Atec), valides et non mis en observation par la C2P, 
 

- -6 
 

 
 
Les règles professionnelles acceptées par la C2P (com

ité Construction (www.qualitéconstruction.com) 

 

 aux ouvrages ou travaux qui ne présentent ni de caractère(s) exceptionnel(s) ni de caractère(s) 
inusuel(s), 
 

 

 

 

ATTESTATION D'ASSURANCE 
ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE 
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Dans le cas où les travaux réalisés ne répondent pas aux caractéristiques ci- .
 
 

ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE  
 

Nature de la garantie Montant de la garantie 

par les articles 1792 et suivants du code civil, dans le cadre et les 
limites prévues par les dispositions des articles L. 241-1 et L. 241-2 du 

-1-1 du même code. 
 
La garantie couvre les travaux de réparation, notamment en cas de 
remplacement des ouvrages, qui comprennent également les travaux 
de démolition, déblaiement, dépose ou démontage éventuellement 
nécessaires. 

En habitation : 
Le montant de la garantie couvre le coût des travaux de réparation 

 
Hors habitation : 
Le montant de la garantie couvre le coût des travaux de réparation 

m -3 du code des assurances. 
 : 

montant de la franchise absolue stipulée par ledit contrat collectif. 
Durée et maintien de la garantie 

 code civil. Elle est 
maintenue dans tous les cas pour la même durée. 
 
 

-delà des clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère. 
 
Dans la mesure où elles sont souscrites, les garanties obligatoires et complémentaires de responsabilité civile décennale ainsi que les garanties 

es en répartition. 
 
 

GARANTIE DE RESPONSABILITE DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES DE NATURE DECENNALE 
 

Nature de la garantie Montant de la garantie 
Cette garantie couvre le paiement des travaux de réparation des 
dommages tels que définis aux articles 1792 et 1792-2 du code civil et 

enga
-traitant. 

Se reporter au tableau de garanties ci-après 

Durée et maintien de la garantie 
Cette garantie est accordée, conformément à -4-2 du code civil, pour une durée de dix ans à compter de la réception. 
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TABLEAU DE GARANTIES 
 

 

 

Désignation des garanties (1) 
Montant des garanties 

par sinistre (2) 
Montant des franchises 

 par sinistre (2) 

 
A) Garanties des risques obligatoires et complémentaires (C.S. n° 774) 

-2 du Code civil (y 
compris les frais de déblaiement consécutifs) 

 

- ouvrages à usa  

-       

 
Coût des réparations  

 
Coût de la 

construction 

 
 

10 % 
 

Mini :    475 EUR 
 

Maxi :  2 375 EUR Responsabilité de sous-traitant en cas de dommages de nature décennale (y compris 
les frais de déblaiement) 

 
3 000 000 EUR 

B) Garantie des risques facultatifs (C.S. n° 775) 
après réception : 
 
-  .............................. 
 
- dommages immatériels consécutifs  ................................................... 
 
- frais de déblaiement consécutifs à la garantie bon fonctionnement des 

 ............................................................................. 
 

 
 
 
 

 616 000 EUR  
 

              123 200 EUR 
 
 

              61 600 EUR 
 

 
 
 
 
 

10 % 
Mini.  475 EUR 

Maxi.   2 375 EUR 
 

 
(1) 

e spécialisée, dont 
le coût total prévisionnel ne dépasse pas 15 000 000  
(2) Indexation : 
- pour les garanties : les montants sont revalorisés en fonction de l'évolution de l'indice BT01 entre la date de souscription du contrat et celle de 
la réparation du sinistre. 
- pour les franchises : les montants mini et maxi sont revalorisés en fonction de l'évolution de l'indice BT01 entre la date de souscription du 
contrat et celle de la déclaration du sinistre. 
 
Au-  
 
 
La pr  
 

-delà des clauses et conditions du 
contrat auxquelles elle se réfère. 
 

 
 
Fait à LE MANS, le 04/01/2024  
 

   
    
   


